
Intervention 372 

Critères de sélection: Coopération dans le domaine du tourisme 

Critères de sélection  Cote  Commentaires  

1. La compatibilité stratégique : les actions sont-elles en phase avec la description de cette 
intervention ? En d’autres mots, le projet répond-t-il aux identités touristiques et aux priorités 
d’action telles qu’arrêtées dans l'étude stratégique "Stratégie tourisme 2030 » ou dans tout 
document définissant les orientations stratégiques applicables au secteur du tourisme en 
Communauté germanophone ? Visent-elles à augmenter la qualité et la durabilité de l'offre 
touristique et des services associés en milieu rural ? Dans cette optique, le projet contribue-t-il 
au développement durable du secteur touristique au sens donné par l’Organisation mondiale du 

tourisme à ce modèle (« un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts économiques, 

sociaux et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des visiteurs, des 
professionnels, de l’environnement et des communautés d’accueil ») ?  

  

/35    

2. La pertinence touristique : quels sont l’intérêt et la valeur ajoutée du projet au regard des 
priorités de la politique touristique ?  

  

/20    

3. Le caractère innovant : à quel(s) niveau(x) se situe l’innovation ? Problématique, défi/enjeu, 
méthode/processus, résultat, etc.   

  

/5    

4. Le porteur de projet : capacité financière et administrative, qualité et pertinence, subsidiarité, 
expérience… 

 
/10  

5. L’efficience : les ressources budgétaires et humaines, le plan financier sont-ils en phase avec 
les objectifs, les actions et les résultats ? Proportionnalité, exactitude, faisabilité, équilibre 
coût/bénéfice, calendrier, indicateurs smart, logique d’intervention …  

  

/25    

6. L’approche intégrée : partenariat, synergies, cohérence interne et externe, pérennité… 
  

/5    

TOTAL  /100  
 

Cote minimale de 70/100 pour obtenir une conclusion favorable ou favorable sous conditions avec une cote minimale de 24,5/35 au critère n°1, de 
14/20 au critère n°2 et de 18/25 au critère n°5 

 
Conclusion générale :  Favorable – Favorable sous conditions – Défavorable  
 
Motivation :  

 
Date et signature des évaluateurs :  


